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Quels sont vos remboursements de santé ?
Vos garanties ci-dessous, incluent les remboursements de la Sécurité sociale ou de tout autre organisme assureur 
complémentaire d’assurance maladie et tiennent compte des remboursements prévus par le régime obligatoire souscrit par 
le CEA. Les forfaits en € ou PMSS viennent en complément des remboursements de la Sécurité sociale.

Le montant total des prestations ne peut excéder les frais réellement engagés. L’option 3 ne respecte pas les obligations 
du contrat responsable.

Le détail de vos garanties

OPTION 1 
Régime responsable

OPTION 2 
Régime responsable

OPTION 3 
Régime non responsable

Les remboursements interviennent sous déduction du remboursement du 
régime obligatoire dans la limite des frais engagés et sous déduction du 

régime de base

HOSPITALISATION CHIRURGICALE (y compris maternité, secteur conventionné et non conventionné)

Frais de séjour et fournitures diverses, salle d’opération - 
soins pré et post opératoires 180% BR 300% BR 400% BR

Honoraires conventionnés - Praticien adhérent aux disposi-
tifs de pratique tarifaire maîtrisée*  360% BR 480% BR 580% BR

Honoraires conventionnés - Praticien non adhérent aux 
dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 200% BR 200% BR 580% BR

Honoraires non conventionnés - Praticien adhérent aux 
dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 180% BR 300% BR 400% BR

Honoraires non conventionnés - Praticien non adhérent aux 
dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 160 % BR 200 % BR 400% BR

Assistant NEANT 50 % FR 70 % FR

Forfait hospitalier journalier 100% FR 100% FR 100% FR 

Chambre particulière 2% du PMSS/jour 2,50% du PMSS/jour 3,50% du PMSS/jour

Lit d’accompagnement (enfant de moins de 14 ans) 20€/jour 30€/jour 40€/jour

Forfait patient urgences** 100% FR 100% FR 100% FR

Participation forfaitaire de l’assuré sur les actes  
techniques

100% de la participa-
tion forfaitaire

100% de la participa-
tion forfaitaire

100% de la participation 
forfaitaire

HOSPITALISATION MEDICALE (y compris maternité, secteur conventionné et non conventionné)

Hospitalisation médicale hors honoraires (frais de séjour) 260% BR 380% BR 480% BR

Honoraires - Praticien adhérent aux dispositifs de pratique 
tarifaire maîtrisée*  260% BR 380% BR 480% BR

Honoraires - Praticien non adhérent aux dispositifs de pra-
tique tarifaire maîtrisée* 200% BR 200% BR 480% BR

Forfait hospitalier journalier 100% FR 100% FR 100% FR

Chambre particulière 2% du PMSS/jour 2% du PMSS/jour 2% du PMSS/jour

Lit d’accompagnement (enfant de moins de 14 ans) 20€/jour 30€/jour 40€/jour

Forfait patient urgences** 100% FR 100% FR 100% FR

Participation forfaitaire de l’assuré sur les actes techniques 100% de la participa-
tion forfaitaire

100% de la participa-
tion forfaitaire

100% de la participation 
forfaitaire

FRAIS DE TRANSPORT

Remboursés par la Sécurité Sociale 150% BR 200% BR 300% BR
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OPTION 1 
Régime responsable

OPTION 2 
Régime responsable

OPTION 3 
Régime non responsable

SOINS DE VILLE (secteur convention et non conventionné) 

Consultations, visites généralistes  Adhérent aux dispositifs 
de pratique tarifaire maîtrisée* (y compris indemnités de 
déplacement)

175% BR 225% BR 325% BR

Consultations, visites généralistes  non adhérent aux dispo-
sitifs de pratique tarifaire maîtrisée* (y compris indemnités 
de déplacement)

155% BR 200% BR 325% BR

Consultations, visites  spécialistes Adhérent aux dispositifs 
de pratique tarifaire maîtrisée* (y compris indemnités de 
déplacement)

185% BR 225% BR 325% BR

Consultations, visites spécialistes non adhérent aux disposi-
tifs de pratique tarifaire maîtrisée* (y compris indemnités de 
déplacement)

165% BR 200% BR 325% BR

Télésurveillance médicale et Dispositifs Médicaux Numé-
riques y compris à visée thérapeutique pris en charge par la 
Sécurité sociale

100% BR 100% BR 100% BR

Auxilaires médicaux 150% BR 200% BR 300% BR

Frais d’analyses et examens de laboratoire 150% BR 200% BR 300% BR

Actes de spécialité (actes en K) praticiens adhérent aux 
dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 170% BR 200% BR 300% BR

Actes de spécialité (actes en K) praticiens non adhérent aux 
dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 150% BR 180% BR 300% BR

Imagerie médicale et actes cliniques d’imagerie - adhérent 
aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* CAS 150% BR 200% BR 300% BR

Imagerie médicale et actes cliniques d’imagerie - non 
adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 130% BR 180% BR 300% BR

Ostéodensitométrie prise en charge par la Sécurité sociale 150% BR 200% BR 300% BR

Dispositif MonSoutienPsy. Consultation de Psychologue, rem-
boursée par la Sécurité Sociale (6) 100% BR 100% BR 100% BR

PHARMACIE 

Pharmacie remboursée à 65% 100% BR 100% BR 100% BR

Pharmacie remboursée à 30% 100% BR 100% BR 100% BR

Pharmacie remboursée à 15% 100% BR 100% BR 100% BR

AIDE AUDITIVE OU EQUIPEMENT

Renouvellement par appareil tous les 4 ans

Equipement 100% Santé (1) (classe I) sans reste à payer (2) sans reste à payer (2) sans reste à payer (2)

Equipement autre que 100% Santé (1) (classe II)

Prothèses auditives prises en charge ou non par la Sécurité 
sociale - adulte

395 % BR limité  
à 1700€ TTC par  

aide auditive  
(hors accessoires)

445 % BR par aide 
auditive limité à 1700€ 

TTC  
(hors accessoires) 

495 % BR par aide audi-
tive limité à 2000€ TTC  

(hors accessoires)

Prothèses auditives prises en charge ou non par la Sécurité 
sociale - enfant ayant droit de moins de 29 ans

565 % BR limité à 1700€ 
TTC par aide auditive 

(hors accessoires)

615 % BR par aide audi-
tive limité à 1700€ TTC 

(hors accessoires)

665 % BR par aide audi-
tive limité à 2000€ TTC 

(hors accessoires)

Entretien appareillage auditifs 7 fois le forfait annuel  
prévu par la Sécurité 

sociale 

8 fois le forfait annuel  
prévu par la Sécurité 

sociale 

8 fois le forfait annuel  
prévu par la Sécurité 

sociale 

APPAREILLAGE AUTRE QU’AUDITIF

Appareillages et prothèses autres qu’auditives - Petits 
appareillages

110% BR + 20% PMSS 
par an et par bénéfi-

ciaire

30% PMSS par an et 
par bénéficiaire mini-

mum  
100 % BR

35% PMSS par an et par 
bénéficiaire minimum 

100 % BR

Appareillages et prothèses autres qu’auditives - Gros appa-
reillages 395 % BR 345 % BR + 10 % PMSS 

par an par bénéficiaire
345 % BR + 15 % PMSS 
par an par bénéficiaire

Entretien appareillage autres qu’auditif 395 % BR 345 % BR + 10 % PMSS 
par an par bénéficiaire

345 % BR + 15 % PMSS 
par an par bénéficiaire
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SOINS ET PROTHESES DENTAIRES OPTION 1 OPTION 2 OPTION 3

Soins et prothèses 100% Santé (1) sans reste à payer (2) sans reste à payer (2) sans reste à payer (2)

Soins dentaires 180% BR 250% BR 300% BR

Inlay - Onlay 320% BR 350% BR 375% BR

Parodontologie prise en charge par la Sécurité sociale 420% BR 490% BR 540% BR

Parodontologie non prise en charge par la Sécurité sociale 
(4) 200€/an/bénéficiaire 250€/an/bénéficiaire 300€/an/bénéficiaire

Prothèses autres que 100% Santé  (1)

Prothèses dentaires prises en charge par la Sécurité sociale 
(y compris appareil brisé) 470% BR 540% BR 590% BR

Couronne, bridge et prothèse provisoire non remboursés 
par la Sécurité sociale

Forfait de  
64,50 €/acte

Forfait de  
64,50 €/acte

Forfait de  
64,50 €/acte

Implant + pilier 40 % PMSS par implant  
(maxi 2/an/ bénéficiaire)

45 % PMSS par implant  
(maxi 2/an/ bénéficiaire)

45 % PMSS par implant  
(maxi 3/an/ bénéficiaire)

Orthodontie prise en charge par la Sécurité sociale : Enfant 
et Adulte 375% BR  400% BR  450% BR

Orthodontie non prise en charge par la Sécurité sociale (5)  
(enfant de 16 à 29 ans)

387 € par semestre  
de soins

387 € par semestre  
de soins

387 € par semestre  
de soins

OPTIQUE Un équipement (1 monture + 2 verres) tous les 2 ans, sauf en cas d’évolu-
tion de la vue ou pour les mineurs de -16 ans (un équipement tous les ans) 

Equipement 100% Santé (1) (classe A) sans reste à payer (2) sans reste à payer (2) sans reste à payer (2)

Equipement autre que 100% Santé (1) (classe B)

        Verres adulte
Voir Grille optique Voir Grille optique 90% FR

        Verres enfant

        Monture adulte 100 € 100 € 100 % FR dans la limite  
de 10 % PMSS        Monture enfant 100 € 100 €

Lentilles prises en charge  par la Sécurité sociale 75% FR 85% FR  90% FR

Lentilles non prises en charge par la Sécurité sociale 75% FR 85% FR 90% FR

Traitements chirurgicaux des troubles visuels 26% PMSS par œil et 
par bénéficiaire

30% PMSS par œil et 
par bénéficiaire

35% PMSS par œil et par 
bénéficiaire

AUTRES

Maternité et adoption (3) 18% PMSS 18% PMSS 18% PMSS

Cures thermales prises en charge par la Sécurité sociale 
(hors thalassothérapie)

Forfait 15% PMSS par 
an et par bénéficiaire 

Forfait 19% PMSS par 
an et par bénéficiaire 

Forfait 19% PMSS par an 
et par bénéficiaire 

Traitement anti-tabac remboursé par la Sécurité sociale 50 € par an et par  
bénéficiaire

50 € par an et par  
bénéficiaire

50 € par an et par  
bénéficiaire

Frais d’obsèques NEANT 5 % PASS 10 % PASS

Médecine alternative : Ostéopathie - Acupuncture - Chiro-
practie - Etiopathie

40€ par séance (maxi 
3/an/bénéficiaire)

45€ par séance (maxi 
3/an/bénéficiaire)

50€ par séance (maxi 5/
an/bénéficiaire)

FR : frais réels
BR : base de remboursement retenue par l’assurance maladie pour le versement des prestations
PMSS : Plafond Mensuel de la Sécurité sociale
* Dispositifs de pratiques tarifaires maîtrisées OPTAM ou OPTAM-CO (en Chirurgie et Obstétrique) : en adhérant à ces options, les professionnels de santé 
s’engagent à limiter leurs dépassements d’honoraires dans des conditions établies par la convention. Pour savoir si un médecin a adhéré à l’OPTAM ou à 
l’OPTAM-CO, le site annuairesante.ameli. fr est à la disposition de tous.
** Facturation forfaitaire des actes médicaux et soins réalisés lors du passage aux urgences n’entraînant pas d’hospitalisation.
(1)tels que définis règlementairement : dispositif 100 % Santé par lequel les assurés couverts par un contrat de complémentaire santé responsable peuvent 
bénéficier de certaines prestations d’optique, d’aides auditives et de prothèses dentaires définies règlementairement et intégralement remboursées par 
l’assurance maladie obligatoire et les complémentaires santé, donc sans frais restant à leur charge, sous réserve que les professionnels de santé respectent 
les tarifs maximums fixés.
(2) Dans la limite des frais réellement engagés et des prix limites de vente.
(3) Pour la naissance d’un enfant né viable, l’allocation est doublée en cas de naissance multiple. Ce forfait est destiné à rembourser l’ensemble des frais liés 
à la naissance y compris la chambre particulière. Versement de la même allocation en cas d’adoption d’un enfant de moins de 12 ans.
(4) Seuls les actes inscrits et codés selon la nomenclature de la Sécurité sociale en vigueur à date font l’objet d’un remboursement. Les actes «codés» NPC 
(non pris en charge) ou NR (non remboursé) et les actes HN (hors nomenclature) sont exclus car non-inscrits à la nomenclature de la Sécurité sociale ».
(5) Seuls sont pris en charge les traitements orthodontiques diagnostiqués, délivrés, suivis et facturés par un orthodontiste diplômé d’état. Cet orthodontiste
doit être référencé auprès des autorités compétentes.
(6) Séances effectuées par un psychologue référencé par la Sécurité sociale. Liste des psychologues référencés disponible sur monsoutienpsy.sante.gouv.fr
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Ne sont pas pris en charge : les cures, traitements et opérations de 
rajeunissement et de chirurgie esthétique, non pris en charge par la 
Sécurité sociale.

 Conditions de remboursement des chambres particulières 

Sont prises en charge les chambres particulières : 

	■ expressément demandées par l’assuré ; 

	■ dont les tarifs sont publiquement affichés ; 

	■ faisant l’objet d’une facturation justifiée par l’établissement hospitalier.

Avant d’engager vos 
dépenses, estimez vos 
remboursements avec notre 
simulateur accessible sur 
votre Espace client en ligne 
ou sur le smartphone. Un 
moyen simple pour vérifier 
instantanément si des frais 
restent à votre charge, ou non. 

À SAVOIR CONSEIL PRATIQUE

Grille optique - Adulte
Les prestations ci-dessous sont exprimées hors remboursement de la Sécurité sociale et tiennent compte des remboursements 
prévus par le régime obligatoire souscrit par le CEA.

DESIGNATION TYPE OPTION 1 et 2  
(par verre)

UNIFOCAUX CLASSE B

sphère [-6,00 à +6,00] Sphérique  160 € 

sphère ]-6,00 à -12,00] ou de ]+6,00 à +12,00] Sphérique  300 € 

sphère <-12 ou sphère > +12 Sphérique  300 € 

sphère de [0 à - 6,00] et cylindre (+) [0,25 à 4,00]  Sphéro-cylindrique  160 € 

sphère <-6 et cylindre (+) [0,25 à 4,00]  Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère de [0 à - 6,00] et cylindre (+) > 4 Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère <-6 et cylindre (+) > 4 Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère > 0 et S* ≤ 8 Sphéro-cylindrique  160 € 

sphère > 0 et  S* > +8,00 Sphéro-cylindrique  300 € 

MULTIFOCAUX/PROGRESSIFS CLASSE B

sphère [-4,00 à +4,00] Sphérique  300 € 

sphère ]-4,00 à -8,00] ou de ]+4,00 à +8,00] Sphérique  300 € 

sphère <-8 ou sphère > +8 Sphérique  350 € 

sphère de [0 à - 4,00] et cylindre (+) [0,25 à 4,00]  Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère de ] -4,00 à -8,00] et cylindre (+) [0,25 à 4,00]  Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère <-8 et cylindre (+) [0,25 à 4,00]  Sphéro-cylindrique  350 € 

sphère de [0 à - 4,00] et cylindre (+) > 4 Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère de ] -4,00 à -8,00] et cylindre (+) > 4 Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère <-8 et cylindre (+) > 4 Sphéro-cylindrique  350 € 

sphère > 0 et S* ≤ 6 Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère > 0 et  S* entre] +6,00 à +12,00] Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère > 0 et  S* > +12,00 Sphéro-cylindrique  350 € 

S* = somme de la sphère et du cylindre
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Cotisations mensuelles 2024

OPTION 1 OPTION 2 OPTION 3

ADULTE
• salariés CEA et conjoints de salariés, populations périphériques de - 60 ans*
• retraités CEA et conjoints de retraités, populations périphériques de + 60 ans*

11,04 €

16,03 €

20,11 €

29,36 €

47,91 €

62,58 €

ENFANT (gratuité à compter du 3e enfant) 6,67 € 12,27 € 26,49 €

* Personnel en congés sans solde ou licencié, personnel détaché à l’extérieur du CEA.

Les cotisations sont calculées par adulte et par enfant, selon la catégorie d’appartenance.
Le changement de catégorie pour les populations périphériques s’effectue au 1er janvier de l’exercice qui suit le 60e anniversaire.
Les cotisations sont payables mensuellement, trimestriellement ou annuellement d’avance et par prélèvement automatique.

Grille optique - Enfant
Les prestations ci-dessous sont exprimées hors remboursement de la Sécurité sociale et tiennent compte des remboursements 
prévus par le régime obligatoire souscrit par le CEA.

DESIGNATION TYPE «OPTION 1 et 2  
(par verre)»

UNIFOCAUX CLASSE B

sphère [-6,00 à +6,00] Sphérique  160 € 

sphère ]-6,00 à -12,00] ou de ]+6,00 à +12,00] Sphérique  300 € 

sphère <-12 ou sphère > +12 Sphérique  300 € 

sphère de [0 à -6,00] et cylindre (+) [0,25 à 4,00]  Sphéro-cylindrique  160 € 

sphère <-6 et cylindre (+) [0,25 à 4,00]  Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère de [0 à - 6,00] et cylindre (+) > 4 Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère <-6 et cylindre (+) > 4 Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère > 0 et S* ≤ 8 Sphéro-cylindrique  160 € 

sphère > 0 et  S* > +8,00 Sphéro-cylindrique  300 € 

MULTIFOCAUX/PROGRESSIFS CLASSE B

sphère [-4,00 à +4,00] Sphérique  300 € 

sphère ]-4,00 à -8,00] ou de ]+4,00 à +8,00] Sphérique  300 € 

sphère <-8 ou sphère > +8 Sphérique  300 € 

sphère de [0 à - 4,00] et cylindre (+) [0,25 à 4,00]  Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère de ] -4,00 à -8,00] et cylindre (+) [0,25 à 4,00]  Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère <-8 et cylindre (+) [0,25 à 4,00]  Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère de [0 à - 4,00] et cylindre (+) > 4 Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère de ] -4,00 à -8,00] et cylindre (+) > 4 Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère <-8 et cylindre (+) > 4 Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère > 0 et S* ≤ 6 Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère > 0 et  S* entre] +6,00 à +12,00] Sphéro-cylindrique  300 € 

sphère > 0 et  S* > +12,00 Sphéro-cylindrique  300 € 

S* = somme de la sphère et du cylindre
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Comment adhérer ?
Pour bénéficier de CEA Santé Plus, il vous suffit de choisir 
l’option qui correspond à vos besoins, de remplir le bulletin 
d’adhésion et de nous le retourner.

Votre adhésion prendra effet au plus tôt, au premier jour du 
mois civil suivant la date de réception du bulletin d’adhésion 
par la Mutuelle. 

Lorsque le membre participant, salarié du CEA, demande 
son adhésion dans les trois mois qui suivent son entrée dans 
les effectifs, l’adhésion peut prendre effet, à sa demande, au 
jour de la prise d’effet de son contrat de travail.

Selon leur situation, les membres participants peuvent 
demander leur adhésion au présent règlement dans les trois 
mois qui suivent :

	■ la prise d’effet du congé, pour le personnel dont le contrat 
de travail est suspendu au titre d’un congé sans solde,

	■ le terme du maintien des garanties prévu par l’article 
L.911-8 du Code de la sécurité sociale pour les anciens 
salariés du CEA, demandeurs d’emploi. S’ils étaient déjà 
adhérents au Règlement Mutualiste « CEA SANTE PLUS » 
au jour de la rupture de leur contrat de travail, les anciens 
salariés peuvent aussi demander le bénéfice des garanties 
surcomplémentaires prévues par ce régime durant la 
période de portabilité moyennant le paiement de la 
cotisation correspondante,

	■ la notification d’attribution de la rente d’invalidité 2e ou 
3e catégorie,

	■ la date de liquidation de la pension vieillesse de la Sécurité 
sociale, pour les retraités du CEA, 

	■ le décès du salarié ou retraité du CEA, pour les conjoints, 
concubins ou partenaires liés par un PACS,

	■ le détachement à l’extérieur du CEA, pour les salariés 
détachés dont le salaire n’est plus versé par le CEA.

L’adhésion peut prendre effet, à leur demande et selon leur 
situation, à la date indiquée ci-dessus.

Délais d’attente
Pendant les 3 premiers mois de l’adhésion :

	■ les prestations en optique, prothèses dentaires et 
orthodontie prises en charge par la Sécurité sociale, seront 
limitées au ticket modérateur ;

	■ les prestations en optique prothèses dentaires et 
orthodontie non prises en charge par la Sécurité sociale, 
ne seront pas versées.

Toutefois, les membres participants et/ou bénéficiaires qui :

	■ adhèrent au régime surcomplémentaire « CEA SANTE 
PLUS » dans les trois mois qui suivent, leur entrée dans les 
effectifs du CEA,

	■ adhèrent au régime surcomplémentaire « CEA SANTE 
PLUS » dans les trois mois qui suivent la date de 
liquidation de leur pension vieillesse par la Sécurité 
sociale, pour les retraités,

	■ peuvent justifier d’une affiliation antérieure à une 
couverture complémentaire santé similaire à celle 
souscrite, dont la date de résiliation date de moins 
de 3 mois, bénéficieront des remboursements 
correspondant au niveau souscrit dès le premier jour 
de leur adhésion.

A l’issue des 3 premiers mois de l’adhésion, le remboursement 
de ces frais se fera dans les conditions prévues au règlement.

Bénéficiaires
Sont bénéficiaires des prestations versées au titre des 
garanties Frais de santé, sous réserve des justificatifs à 
apporter visés à l’article 2 du règlement mutualiste et du 
versement de la cotisation correspondante :

	■ le membre participant,

	■ les ayants droit du membre participant bénéficiaires par 
son intermédiaire d’un contrat collectif, listé en annexe 
du règlement mutualiste souscrit par le CEA auprès de 
la Mutuelle.

En tout état de cause, l’adhésion des ayants droit cesse au 
31 décembre de l’année au cours de laquelle ils ne satisfont 
plus aux définitions ci-dessus.

La démission ou la radiation du membre participant sera 
assimilée à une démission de l’ensemble des ayants droit.

Quand et comment changer d’option ?
Le changement d’option peut intervenir tous les 3 ans 
sous réserve que vous en fassiez la demande avant le 
31 décembre de l’année précédant la date d’effet du 
changement. Le changement d’option prend alors effet au 
1er janvier suivant la demande.

Un changement d’option vers une option inférieure peut 
intervenir à tout moment en cas de modification de situation 
familiale. Dans ce cas, le changement prend effet le 1er jour 
du mois suivant la demande sous réserve de justifier de 
l’évolution de sa situation.

Le changement d’option est possible également au moment 
du départ à la retraite.

Cessation de l’adhésion
L’adhésion cesse:

	■ dès que vous n’êtes plus affilié au régime obligatoire 
souscrit par le CEA, 

	■ après l’expiration d’un délai d’un an à compter de 
l’adhésion, sans frais ni pénalités. La dénonciation de 
l’adhésion prend effet, à défaut d’accord des parties, un 
mois après la réception par l’organisme assureur de la 
notification de l’assuré.

Lorsque l’adhésion au contrat est dénoncée dans les 
conditions prévues, l’assuré n’est redevable que de la 
partie de cotisation correspondant à la période pendant 
laquelle le risque est couvert, cette période étant calculée 
jusqu’à la date d’effet de la dénonciation. 

Dans le cas où l’assuré souhaite dénoncer son adhésion au 
contrat afin de demander une nouvelle adhésion auprès 
d’un nouvel organisme, celui-ci effectue pour le compte de 
l’assuré souhaitant le rejoindre les formalités nécessaires 
à l’exercice du droit de dénonciation dans les conditions 
prévues ci-dessous. Les organismes intéressés s’assurent 
de l’absence d’interruption de la couverture des assurés 
durant la procédure. L’adhésion cesse au 1er jour du mois 
civil suivant la notification de la dénonciation. 

	■ à l’échéance annuelle : sous réserve que cette demande 
parvienne à l’organisme assureur deux mois au moins 



Information Santé
Garanties réservées aux salariés en activité, aux populations périphériques et aux retraités

CEA Santé Plus - Janvier 2024
10

avant chaque date de renouvellement, soit au plus tard 
le 31 octobre. Elle ne prend effet qu’au 31 décembre de la 
même année. Cette disposition ne s’applique pas, toutefois, 
à l’assuré qui justifie être couvert au titre d’un contrat 
groupe obligatoire, à la condition que le nouvel organisme 
complémentaire fournisse l’attestation correspondante ; 
auquel cas, l’adhésion individuelle cesse au premier jour 
du mois civil suivant la notification de la dénonciation et les 
cotisations versées par avance sont remboursées.

	■ en cas de modification apportée à ses droits et 
obligations : lorsque les garanties et/ou les cotisations 
sont modifiées, l’assuré peut toujours refuser la proposition 
de l’organisme assureur dans les trente (30) jours qui 
suivent la réception du courrier en envoyant sa demande 
de résiliation par l’un des moyens exposés ci-dessous. 
Le contrat est alors résilié dans les dix (10) jours suivants. 

En cas d’absence de réponse dans les trente (30) jours 
de l’envoi de la notification par l’organisme assureur, 
l’organisme assureur considérera que l’assuré a accepté 
les nouvelles conditions. Elles prendront effet à la date de 
modification mentionnée sur le courrier. 

Jusqu’à la date d’effet de la modification du contrat, 
les dispositions antérieures continuent à s’appliquer au 
contrat.

Lorsque l’assuré a le droit de dénoncer son adhésion, la 
notification de la dénonciation peut être effectuée, au choix 
de l’assuré : 

	■ Soit par lettre ou tout autre support durable ; 

	■ Soit par déclaration faite au siège social ou chez le 
représentant de l’organisme assureur ; 

	■ Soit par acte extrajudiciaire ; 

	■ Soit, lorsque l’organisme assureur a proposé l’adhésion au 
règlement par un mode de communication à distance, par 
le même mode de communication ;

	■ Soit directement sur le site internet malakoffhumanis.com 

Le destinataire confirme par écrit la réception de la 
notification. 

La dénonciation par le membre participant de son adhésion 
est définitive. 

Prescription
Toute action dérivant de CEA Santé Plus est prescrite 
par deux ans à compter de l’événement qui y donne 
naissance (cf. l’article 14 du Règlement mutualiste).
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Le remboursement de vos soins

Justificatifs à fournir pour être remboursé
Le tableau ci-après précise pour chaque acte les justificatifs 
attendus par notre organisme pour rembourser vos 
dépenses de santé.

Vous bénéficiez de la télétransmission NOÉMIE

La mention « Ce décompte a été transmis à MHN » sur vos 
décomptes santé de Sécurité sociale vous confirme que 
votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie nous transmet 
automatiquement vos décomptes santé. Vous n’avez donc 
pas besoin de nous les adresser à nouveau. Vos factures 
suffisent pour obtenir vos remboursements.

Vous ne bénéficiez pas de la télétransmission NOÉMIE

Dans ce cas, vous devez obligatoirement nous adresser 
vos décomptes santé de Sécurité sociale, en plus de vos 
factures.

Cas particulier : si vous êtes couvert par deux contrats 
de complémentaire santé, vous devez également nous 
transmettre le décompte santé de votre 1er organisme 
complémentaire.

Pour simplifier vos demandes de remboursement, pensez 
à demander la télétransmission NOÉMIE !

Comment envoyer vos justificatifs à MHN ?

Nous vous recommandons de nous adresser l’ensemble 
de vos justificatifs via votre Espace client, rubrique 
« Demander un remboursement ». Vos demandes de 
remboursement seront traitées en priorité !

BON À SAVOIR

Avec télétransmission Noémie Sans télétransmission Noémie

Hospitalisation :

• en hôpital public Avis des sommes à payer + Attestation de paiement

• en clinique conventionnée Bordereau de facturation délivré par la clinique, acquitté et signé des praticiens

• en clinique non conventionnée Facture détaillée et acquittée

Facture détaillée et acquittée
+

Décompte de remboursement de la Sécurité 
sociale

• forfait hospitalier Facture acquittée

Transports Néant

Facture acquittée
+

Décompte de remboursement de la Sécurité 
sociale

Consultations, visites,
pharmacie, analyses, 
laboratoires, petite chirurgie, 
radiologie, auxiliaires médicaux

Néant Décompte de remboursement de la Sécurité 
sociale

Orthopédie, petit appareillage,
prothèses auditives Facture détaillée et acquittée

Facture détaillée et acquittée 
+ 

Décompte de remboursement de la Sécurité 
sociale

Cures thermales

Facture détaillée et acquittée de l’établissement 
thermal 

+
Facture détaillée et acquittée des frais 

d’hébergement et de transport

Facture détaillée et acquittée de l’établissement 
thermal

+
Facture détaillée et acquittée des frais

d’hébergement et de transport
+

Décompte de remboursement de la Sécurité 
sociale

Dentaire :

•  soins dentaires, parodontologie 
remboursés par la Sécurité 
sociale 

Si dépassements d’honoraires (1), facture 
acquittée mentionnant les actes effectués, leurs 

codifications et les montants réglés

Décompte de remboursement de la Sécurité 
sociale

+
Si dépassement d’honoraires (1), facture 

acquittée mentionnant les actes effectués, leurs 
codifications et les montants réglés
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Avec télétransmission Noémie Sans télétransmission Noémie

•  prothèses dentaires 
remboursées  
par la Sécurité sociale

Facture acquittée mentionnant les actes  
effectués, leurs codifications  

et les montants réglés

Décompte de remboursement de la Sécurité 
sociale

+
Facture acquittée mentionnant les actes  

effectués, leurs codifications  
et les montants réglés

•  prothèses non remboursées 
par la Sécurité sociale

• implant et pilier implantaire
Facture acquittée mentionnant les actes effectués, leurs codifications et les montants réglés

Dentaire :

•  orthodontie remboursée par la 
Sécurité sociale

Facture acquittée indiquant la date de début 
et de fin du semestre de traitement

Décompte de remboursement de la Sécurité 
sociale

+
Facture acquittée indiquant la date de début 

 et de fin du semestre de traitement

•  orthodontie non remboursée (2)

par la Sécurité sociale

Devis détaillé et accepté par l’assuré,
Facture nominative, détaillée, acquittée de l’orthodontiste diplômé d’état dans sa spécialité  

mentionnant les actes effectues et les montants réglés.
Attention, notre participation sur les frais d’orthodontie non remboursés par la Sécurité sociale 

n’intervient qu’au terme de chaque semestre de traitement

Optique :

Devis détaillé et accepté par l’assuré
 + 

Facture détaillée et acquittée
+

Prescription médicale

Devis détaillé et accepté par l’assuré
 + 

Facture détaillée et acquittée
+

Décompte de remboursement de la Sécurité 
sociale

+ 
Prescription médicale

• verres - monture

Attention, en cas de renouvellement justifié par une évolution de la vue :
Devis détaillé et accepté par l’assuré

 + Facture détaillée et acquittée 
+ Ancienne et nouvelle prescriptions médicales

ou
Nouvelle prescription médicale et tout document de l’opticien précisant 

la correction de l’équipement précédent
ou 

Prescription médicale initiale modifiée par l’opticien ayant adapté la vue ou l’orthoptiste
ou

Bilan visuel réalisé préalablement au renouvellement de la prescription par un médecin ophtalmologiste

•  lentilles remboursées par la 
Sécurité sociale

Facture détaillée et acquittée
+

Prescription médicale

Facture détaillée et acquittée
+

Décompte de remboursement de la Sécurité 
sociale

+ 
Prescription médicale

•  lentilles non remboursées 
par la Sécurité sociale Prescription médicale + Facture détaillée et acquittée

Autres soins

Prescription médicale (sauf pour l’ostéopathie, l’étiopathie, la chiropractie et l’acupuncture) 
+

Facture détaillée et acquittée sur laquelle figurent les coordonnées complètes 
du professionnel de santé diplômé d’état dans sa specialité (avec son numéro ADELI  

ou son numéro RPPS), ainsi que la date, la nature et la personne bénéficiaire des soins

(1) Les consultations chez un chirurgien-dentiste ou un médecin stomatologiste ainsi que les soins dentaires peuvent faire l’objet d’un dépassement d’honoraires 
dans les situations suivantes :
• en cas d’une exigence particulière de votre part comme, par exemple, une consultation en dehors des horaires habituels du cabinet ;
• vous consultez un chirurgien-dentiste qui dispose d’un droit permanent à dépassement (DP) ;
• vous consultez un médecin stomatologiste qui exerce en secteur 2, dit secteur à honoraires libres.
Dans chacune de ces situations, votre chirurgien-dentiste ou votre médecin stomatologiste est tenu de vous en informer au préalable.
Si votre chirurgien-dentiste ou votre médecin stomatologiste appliquent les dépassements d’honoraires dans d’autres situations que celles mentionnées 
ci-dessus, vous serez remboursé sur la base du tarif conventionnel, c’est-à-dire dans la limite du ticket modérateur.
(2) Seuls sont pris en charge les traitements orthodontiques diagnostiqués, délivrés, suivis et facturés par un orthodontiste diplômé d’état. Cet orthodontiste 
doit être référencé auprès des autorités compétentes.
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Nous vous accompagnons en innovant au quotidien pour 
vous donner le meilleur et vous faciliter l’accès aux soins 
grâce au réseau de soins Kalixia. 

Kalixia : la qualité à prix négocié

KALIXIA AUDIO

Vous avez un problème d’audition, comment bien vous équiper ? 
1.  Depuis votre espace client, trouvez votre audioprothésiste 

parmi les audioprothésistes partenaires de votre nouveau 
réseau Kalixia audio et bénéficiez de prestations de qualité 
au meilleur coût. 

2.  Informez-vous sur le coût des équipements avec notre 
service Devis conseil express et recevez instantanément 
par SMS le montant éventuel à votre charge.  

3.  Évitez l’avance de frais (1) et simplifiez vos démarches grâce 
à votre carte de tiers payant, acceptée chez tous les 
audioprothésistes partenaires Kalixia. 

4. Suivez vos remboursements. 
(1) À hauteur des garanties souscrites. 
(2)  Valeur indicative observée en moyenne sur la base des 

remboursements effectués par notre organisme à équipement 
équivalent pour un double appareillage. 

(3)  En téléchargeant l’attestation disponible depuis votre Espace 
client. 

KALIXIA OSTÉO

1.  Avec plus de 450 ostéopathes partenaires sélectionnés 
pour la qualité de leur pratique, profitez des honoraires 
négociés et plafonnés par département. 

2.  Vous avez la possibilité de prendre des rendez-vous en 
ligne pour les ostéos qui le proposent. 

KALIXIA DENTAIRE

Vous avez besoin de soins dentaires, comment bien vous 
soigner ? 
1.  Depuis votre Espace client, choisissez parmi les chirurgiens-

dentistes partenaires du réseau Kalixia dentaire et 
bénéficiez de soins de qualité à honoraires négociés.

2.  Informez-vous sur le coût des équipements avec notre 
service Devis conseil express et recevez instantanément 
par SMS le montant éventuel à votre charge.  

3.  Évitez l’avance de frais  (1) et simplifiez vos démarches grâce 
à votre carte de tiers payant, acceptée chez tous les 
chirurgiens-dentistes partenaires Kalixia. 

4.  Suivez vos remboursements depuis votre Espace client.

(1) À hauteur des garanties souscrites

(2)  Valeur indicative observée en moyenne sur la base des 
remboursements effectués par notre organisme à équipement 
équivalent.

Le réseau Kalixia optique permet à 3 assurés 
sur 4 de choisir un équipement comprenant une 

monture de marque et des verres de haute technicité 
sans aucun reste à payer.

Le +

En passant par le réseau Kalixia dentaire, 

•  vous économisez jusqu’à 650 € (2) en moyenne sur 
certains actes comme l’implant, 

•  vous bénéficiez d’honoraires négociés en soins 
prothétiques, d’implantologie, d’orthodontie et de 
parodontologie

Le +

Vos services avantages

Où trouver un professionnel partenaire du 
réseau KALIXIA ? 

Util isez la géolocalisation via votre 
Espace client pour trouver le partenaire 
le plus proche de chez vous.

KALIXIA OPTIQUE

Vous avez un problème de vue, comment maîtriser vos 
dépenses ? 
1.  Avec les opticiens partenaires du réseau Kalixia, bénéficiez 

d’équipement de qualité au meilleur coût (plus de 100 € 
d’économie en moyenne (1)). Géolocalisez les depuis votre 
Espace client. 

2.  Informez-vous sur le coût des équipements avec notre 
service Devis conseil express et recevez instantanément 
par SMS le montant éventuel à votre charge.  

3.  Évitez l’avance de frais (2) et simplifiez vos démarches grâce à 
votre carte de tiers payant, acceptée chez tous les opticiens 
partenaires Kalixia. 

4.  Suivez vos remboursements depuis votre Espace client. 
(1)  Valeur indicative observée en moyenne sur la base des 

remboursements effectués par notre organisme à équipement 
équivalent.

(2) À hauteur des garanties souscrites.

Avec le réseau Kalixia audio, vous bénéficiez 
sur tous les équipements de tarifs négociés sans 

avance de frais (1) (économie moyenne de 600 € (2) sur 
un double appareillage). 

Vous avez même la possibilité d’en faire profiter vos 
parents (3).

Le +
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Depuis votre espace client, prenez soin de 
votre santé 
Une question ? Une demande de remboursement ? 
Un changement de situation ? Une hospitalisation ? L’Espace 
client est à votre disposition pour vous faciliter la vie et vous 
permettre de gagner du temps. 

Entièrement gratuit et personnalisé, votre Espace client 
vous permet également de mieux comprendre et gérer les 
contrats au quotidien. 

Gérez votre contrat
	■ Consultez votre notice d’information, vos bénéficiaires 
et vos garanties.

	■ Actualisez vos informations personnelles : adresse, 
coordonnées bancaires et/ou de régime d’Assurance 
maladie.

	■ Géolocalisez les professionnels de santé pratiquant le 
tiers payant.

	■ Abonnez-vous aux alertes de remboursement.

Suivez vos remboursements
Vous pouvez consulter le détail de vos remboursements 
de santé, votre historique, et vos pouvez télécharger vos 
e-relevés. 

Effectuez vos démarches
	■ Vous transmettez vos devis pour connaître le montant de 
votre prise en charge.

	■ Vous recherchez un établissement de soins.

Contactez le service client
Via la messagerie en ligne, vous envoyez un message en 
toute confidentialité. Vous pouvez poser une question, 
prendre un rendez-vous avec votre conseiller pour obtenir 
des informations sur un produit ou un service, suivre 
l’avancement de votre demande…

Avec votre Espace client, gardez le contact.

Comment créer votre Espace client santé ?

1    Connectez-vous sur particulier.malakoff.humanis.com 

2    Cliquez sur « Créer un compte », renseignez le  « Numéro 
d’adhérent* » et cliquez sur « Continuer » 

3    Complétez le formulaire puis validez.

4    Vous recevez immédiatement un e-mail pour activer votre 
compte (pensez à vérifier dans vos mails « indésirables »). 

5    Vous pouvez créer et personnaliser alors votre mot de 
passe en respectant les indications puis validez.   
Il vous sera demandé à chaque connexion ainsi que 
l’adresse mail que vous aurez saisie lors de la création 
de votre compte.

Vous êtes plutôt appli-mobile
Retrouvez également vos services sur l’appli 
Malakoff Humanis !

L’application Malakoff Humanis  en téléchargement gratuit 
permet de bénéficier de services pratiques liés au contrat 
santé, à tout moment sur smartphone et tablette.

À SAVOIR

* Votre numéro d’adhérent est présent 
au recto de la carte de tiers payant et 
comporte 8 chiffres.

Vos services en ligne sur malakoffhumanis.com

BESOIN D’AIDE 
POUR VOUS 
CONNECTER ?

Contactez par 
téléphone ou 
e-mail le service 
client depuis la 
page de connexion 
de l’Espace client.
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MHN, MALAKOFF HUMANIS NATIONALE
Mutuelle régie par le livre II du Code de la mutualité, 
Immatriculée au répertoire SIRENE sous le n° 339 358 681
Siège social : 21 rue Laffitte - 75009 Paris
Mutuelle membre du groupe Malakoff Humanis - 21 rue Laffitte - 75009 Paris
malakoffhumanis.com

Vos contacts Malakoff Humanis

Pour toute nouvelle adhésion

Téléphone : 01 58 82 62 06 (appel non surtaxé)
 du lundi au vendredi de 8h30 à 19h

Suivre votre contrat et vos remboursements

Espace client : malakoffhumanis.com et appli mobile

Téléphone : 09 69 399 938 (appel non surtaxé)
 du lundi au vendredi de 8h30 à 19h

Adresse : Malakoff Humanis - TSA 40001 - 41970 Blois Cedex 9
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